
Projet de reglement grand-ducal determinant Jes modeles de cartes d'identite pour Jes 
membres des Corps diplomatique et consulaire resident et Jes agents de l'Union europeenne 

et des Organisations internationales ayant leur siege au Luxembourg 

Nous Henri, Grand-Due du Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi du 7 aout 2012 relative a la carte d'identite pour /es membres des Corps diplomatique 
et consulaire resident et /es agents de I 'Union europeenne et des Organisations internationales 
ayant leur siege au Luxembourg et notamment ses articles 11 et 2 point 3 ; 

Vu la fiche financiere ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre ministre des Affaires etrangeres et europeennes et de Notre ministre des 
Finances, et apres deliberation du Gouvemement en Conseil ; 

Arretons: 

Art. ler. Les cartes diplomatiques, les cartes de legitimation - missions diplomatiques, les cartes 
de legitimation - institutions europeennes et organisations intemationales et les cartes consulaires 
delivrees par le Ministre ayant les Affaires etrangeres dans ses attributions, designe ci-apres par 
« le ministre », sont etablies sur base des donnees du registre des cartes diplomatiques, de 
legitimation et consulaires conformement aux modeles publies en annexe I du present reglement. 

Art. 2. (1) Le ministre met en ceuvre un traitement de donnees relatif a la carte d'identite pour les 
membres des corps diplomatique et consulaire resident et les agents de l'Union europeenne et des 
Organisations intemationales ayant leur siege au Luxembourg. Le ministre a la qualite de 
responsable du traitement au sens de la loi du 2 aout 2002 relative a la protection des personnes a 
l'egard du traitement des donnees a caractere personnel. 

(2) Le traitement de donnees a pour finalites : 
a) la gestion administrative des demandes des cartes diplomatiques, des cartes de 

legitimation et des cartes consulaires ; 
b) la production, la verification technique et la delivrance de ces cartes ; 
c) le suivi et l' inventaire des cartes emises. 

(3) A cet effet, il est cree un registre des cartes diplomatiques, de legitimation et consulaires qm 
conserve les donnees suivantes : 

en provenance du registre national des personnes physiques : 
a) le numero d'identification du titulaire ; 

fournies par le demandeur ou ajoutees par le systeme informatique ou par l 'agent en charge : 
b) la qualite et la position du titulaire ; 
c) la photographie numerisee du titulaire ; 
d) la signature numerisee du titulaire ; 
e) l'organisation du titulaire; 
f) la date de fin de mission ou la duree indeterminee ; 
g) le nom de la personne de remplacement ; 
h) le type de piece d'identite presentee par le titulaire; 
i) le numero de la piece d'identite presentee par le titulaire; 



j) les copies de pieces justificatives numerisees permettant de verifier I' identite du 
demandeur; 

k) la demiere residence avant l'arrivee au Luxembourg; 
1) le domicile legal hors Luxembourg ; 
m) les informations suivantes relatives a la demande : numero de demande, date et statut de 

la demande, !' indication s'il s'agit d' un renouvellement et la raison de ce renouvellement 
et d'eventuelles remarques liees au traitement de la demande; 

n) les informations suivantes relatives a la carte : type de carte, numero de carte, date 
d' emission, statut, date de fin de validite. 

(4) Le systeme informatique par lequel l'acces au registre des cartes diplomatiques, de 
legitimation et consulaires est opere, permet la consultation des donnees du registre national 
des personnes physiques suivantes : 
a) le nom du titulaire; 
b) le prenom ou les deux ou trois premiers prenoms du titulaire ; 
c) la date de naissance du titulaire ; 
d) le lieu de naissance du titulaire ; 
e) la (les) nationalite(s) du titulaire ; 
f) le sexe du titulaire ; 
g) la residence habituelle du titulaire ; 
h) la situation de famille du titulaire. 

(5) Les donnees biometriques enumerees au paragraphe (3), points c) et d) ne sont conservees 
que pendant une duree de deux mois apres la delivrance d'une carte diplomatique, de legitimation 
ou consulaire et sont, a )'expiration de ce delai, automatiquement et irreversiblement supprimees. 
Les donnees alphanumeriques a caractere personnel autres que biometriques enumerees au 
paragraphe (3), points a), b) et e) an), sont supprimees dix ans apres la date d'expiration de la 
derniere carte du titulaire. 

(6) Le ministre accorde Jes droits d' acces au registre des cartes diplomatiques, de legitimation 
et consulaires aux seuls agents qui les necessitent dans I' exercice de leur mission legale. 

(7) Le systeme informatique par lequel l'acces au registre des cartes diplomatiques, de 
legitimation et consulaires est opere garantit que les informations relatives a la personne ayant 
procede a la consultation, les informations consultees, la date, l'heure et la reference du dossier 
dans le cadre duquel la consultation a ete eff ectuee, ainsi que le motif precis de la consultation 
puissent etre retraces. Les donnees de joumalisation doivent etre conservees pendant un delai de 
trois ans a partir de leur enregistrement, delai apres lequel elles sont irreversiblement supprimees. 
En cas de procedure de controle, les donnees doivent pouvoir etre conservees au-dela des trois 
ans. 

Art. 3. Les cartes d'identite pour les membres des corps diplomatique et consulaire resident et les 
agents de !'Union europeenne et des organisations internationales ayant leur siege au 
Luxembourg contiennent les donnees a caractere personnel suivantes : 

1) au recto 

a) la designation du type de carte; 
b) le numero de la carte ; 
c) le nom du titulaire ; 
d) le prenom ou les deux ou trois premiers prenoms du titulaire de la carte ; 



e) la date de fin de validite ( cartes diplomatiques, cartes de legitimation - ffilss10ns 
diplomatiques, cartes de legitimation - institutions europeennes et organisations 
intemationales uniquement); 

f) le lieu et la date d' emission; 
g) la qualite et la position du titulaire ; 
h) la photographie numerisee du titulaire; 
i) la signature numerisee du titulaire ; 
j) la signature numerisee du chef du Protocole aupres du Ministere des Affaires etrangeres. 

2) au verso 

k) la date de naissance du titulaire ; 
1) le lieu de naissance du titulaire ; 
m) la nationalite du titulaire ; 
n) le sexe du titulaire; 
o) la zone de lecture optique communement designee par le sigle « MRZ » ( « machine 

readable zone») suivant le standard OACI 9303. 

Art. 4. L'annexe II du present reglement etablit la liste des postes des institutions europeennes et 
des organisations intemationales au Luxembourg jouissant du statut diplomatique auxquels une 
carte diplomatique est delivree par le ministre. 

Art. 5. Pour autant que les conditions prescrites pour la delivrance des cartes d'identite pour les 
membres du corps diplomatique resident et les agents de !'Union europeenne et des organisations 
intemationales ayant leur siege au Luxembourg sont remplies, ces cartes d'identite des membres 
du corps diplomatique resident et des agents de !'Union europeenne et des organisations 
intemationales au Luxembourg actuellement en circulation qui ne repondent pas aux modeles 
determines par le present reglement restent valables pour la duree pour laquelle elles ont ete 
emises. 

Art. 6. L'arrete grand-ducal du 13 mars 1954 relatif a la carte d'identite pour les membres du 
corps diplomatique est abroge. 

Art. 7. Le present reglement grand-ducal entre en v1gueur au plus tard six m01s apres sa 
publication au Memorial. 



Art. 8. Notre ministre des Affaires etrangeres et europeennes et Notre ministre des Finances sont 
charges, chacun en ce qui le conceme, de !'execution du present reglement qui sera publie au 
Memorial . 

Le Ministre des Affaires etrangeres et europeennes, 

Le Ministre des Finances, 



Annexe I 

Modeles des cartes diplomatiques, 

des cartes de legitimation - missions diplomatiques 

des cartes de legitimation - institutions europeennes et organisations internationales 

et des cartes consulaires 

Etablis conformement a l'article 11 de la loi du 7 aout 2012 relative a la carte d 'identite pour /es 

membres des Corps diplomatique et consulaire resident et /es agents de /'Union europeenne et 

des Organisations internationales ayant leur siege au Luxembourg 

Modele de carte diplomatigue 
delivree en vertu des articles 2, 5, ou 6 de la loi du 7 aofit 2012 

1. RECTO 
Format de la carte 101. 
Carte en papier de securite, protegee par 
un Laminat securise. 

2. VERSO. 
Document de voyage lisible a la machine 
(MRZ). 

Description des caracterlstiques de 
securite. 

1 Microlettres 
2 Ovi 
3 Dovid 
4 Fond irise avec Guilloches 
5 Encre invisible 

Description des caracteristiques de 
securite. 

6 Fond avec Guilloches 

7 Microlettres 

8 Zone MRZ 



Modele de carte de legitimation - missions diplomatiques 

ou de carte de legitimation - institutions europeennes et organisations internationales 
delivree en ver tu des articles 3,4, 5 ou 6 de la loi du 7 aofit 2012 
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Modele de carte consulaire 
delivree en vertu de l'article 9 de la loi du 7 aofit 2012 
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Annexe II 

Liste des ayants droit pouvant requerir au terme de l'article 2 point 3 de la Joi du 7 aofit 
2012 relative a la carte d'identite pour Les membres des Corps diplomatique et consulaire 

resident et Les agents de l'Union europeenne et des Organisations internationales ayant leur 
siege au Luxembourg la delivrance d'une carte diplomatique : 

Parlement europeen : 

Secretaire general 

Cour de Justice de l'Union europeenne : 

President 
Vice-president 
President de Chambre 
Juge 
A vocat general 
Greffier 

Cour des Comptes europeenne : 

President 
Membre 

Tribunal de l'Union europeenne : 

President du Tribunal 
President de Chambre 
Juge 
A vocat general 
Greffier 

Tribunal de la Fonction publigue : 

President du Tribunal 
President de Chambre 
Juge 
Greffier 

Fonds europeen d'lnvestissement (FEI): 

Directeur general 

Banque europeenne d'lnvestissement (BEi) : 

President 
Vice-President 
Secretaire general 



Cour de justice de I' Association europeenne de libre-echange (Cour AELE) : 

President 
Juge 
Greffier 

Agence OT AN de sou ti en (NSP A) : 

Directeur general 
Chef du Secretariat Permanent du President du Comite de Direction de la NSPO 
Directeur des Finances 
Directeur des Achats 
Chef d'Etat-Major au lieu de Directeur du Soutien General 
Directeur Programmes et Operations logistiques 
Responsable executif des Ressources humaines 
Directeur adjoint pour les Programmes et Operations logistiques 
Directeur adjoint des Achats 
Chef de cabinet 
Gestionnaire de programme 
Responsable des systemes d' information (CIO) 
Conseiller juridique de la NSPA NAMP (anciennement NAMA) 

Organisation OT AN de soutien (NSPO) : 

Conseiller juridique 
Representant permanent principal frarn;;ais aupres du de la NSPO (Ancien Directeur general de la 
NAMSA) 

European Stability Mechanism (ESM) - Mecanisme europeen de stabilite (MES) : 

Managing Director 
Management Board 

Conseil de l'Europe - Institut europeen des itineraires culturels : 

Directeur 



Expose des motifs 

Le present projet de reglement grand-ducal est pris en execution de la loi du 7 aout 2012 relative 
a la carte d'identite pour /es membres du Corps diplomatique et consulaire resident et /es agents 
de /'Union europeenne et des Organisations internationales ayant leur siege au Luxembourg et 
conceme la delivrance par le Ministre des Affaires etrangeres de cartes diplomatiques, de cartes 
de legitimation ( cartes de legitimation - Missions diplomatiques et cartes de legitimation -
Institutions europeennes et Organisations intemationales), ainsi que de cartes consulaires. 

Dans un but de faire correspondre ces differents types de carte d' identite aux normes de securite 
actuelles, ledit reglement grand-ducal en fixe les caracteristiques techniques et visuelles et facilite 
ainsi leur acceptation lors du passage de leurs titulaires aux frontieres exterieures de l'Espace 
Schengen, alors qu'il est entendu que les cartes ne constituent un document de voyage qu'en 
correlation avec un passeport national valable de l' interesse. 

Par ailleurs, dans un souci de respect de la protection des personnes a l'egard du traitement des 
donnees a caractere personnel, ledit reglement grand-ducal donne des precisions sur les finalites 
du traitement des donnees, sur le registre cree pour contenir les differentes categories de 
donnees traitees par le Ministere des Affaires etrangeres ainsi que sur les autres 
caracteristiques de traitement de donnees. 

En outre, le texte determine la liste des agents des Institutions europeennes et des Organisations 
intemationales au Luxembourg qui, jouissant du statut diplomatique, peuvent requerir du Ministre 
des Affaires etrangeres la delivrance d'une carte diplomatique. 

Enfin, et conformement aux recommandations du Conseil d'Etat du 25 octobre 2011 em1ses a 
!' occasion du processus legislatif visant !' adoption de la loi de 2012 precitee, le texte procede a 
!' abrogation formelle de l'arrete grand-ducal du 13 mars 1954 relatif a la carte d 'identite pour /es 
membres du Corps diplomatique. 

La production des differents types de cartes delivrees est assuree par le Centre des technologies 
de !' information de l'Etat qui a par ailleurs realise le systeme informatique sous-jacent et en 
assure la maintenance et !'exploitation technique. 
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